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Genève-Confédération

Journée cantonale genevoise à la Fête des Vignerons: programme dévoilé

Le 19 juillet prochain, Genève aura l’honneur d’ouvrir la série des journées cantonales de la Fête des
Vignerons. A un peu plus d’un mois de l’événement, le programme détaillé de la journée genevoise est
dévoilé.
Occasion unique pour Genève de partager avec la population les richesses de son terroir et d’en faire
découvrir les facettes parfois méconnues, la journée débutera sur les chapeaux de roues avec un peloton
d’une centaine de cyclistes aux couleurs du canton qui ralliera Vevey à vélo, mettant en avant la mobilité
douce.
En début d’après-midi, les autorités genevoises accosteront à Vevey à bord de la Neptune, au son de la
Landwehr et sous les tirs de salve des Vieux-Grenadiers, afin de prendre part au temps fort de la journée: le
grand cortège cantonal.
Réunies sous la devise "Post Tenebras Vinum", qui revisite pour l’occasion la célèbre devise genevoise, et
sous la conduite du banneret,  près de 600 personnes défileront dans les rues de Vevey. Reflétant la
diversité de l’identité genevoise, le cortège sera composé d’une forte délégation de vignerons genevois, des
membres de la  Compagnie du Tire-Bouchon et  de l’Académie du Cep,  de la  Fédération du costume
genevois, de la Compagnie de 1602 et de celle des Vieux-Grenadiers, mais également des membres du
Cercle féminin de l’ONU, qui défileront en costumes traditionnels. Le cortège sera rythmé par le Corps de
musique de Landwehr ainsi que par la Guggenmusik Dek’Onex.
Le vin et le terroir seront bien entendu célébrés comme il se doit tout au long de la journée : le public pourra
ainsi déguster les crus genevois et savourer du sanglier à la broche.
La scène musicale genevoise sera également à l’honneur, avec neuf concerts proposés sur les deux scènes
disposées dans le périmètre de la Fête.
Enfin, la nature envahira Vevey, grâce aux décorations florales du Centre de formation professionnelle
nature  et  environnement  de  Lullier  et  au  mobilier  urbain  Urbanature  de  la  Ville  de  Genève,  qui
agrémenteront un espace de détente face au lac.
Au total, ce sont près de 700 Genevoises et Genevois qui feront le déplacement à Vevey pour participer au
grand cortège cantonal, animer les quais ou se produire sur les différentes scènes.
Connu pour sa dimension urbaine et internationale, mais également très attaché à ses traditions et à son
patrimoine, qu’il cultive avec passion, Genève se réjouit de s’associer à la Fête des Vignerons et de célébrer
son lien avec la Suisse, ses traditions et ses talents.

 
Pour toute information complémentaire : Mme Florence Noël, directrice communication et information, PRE,
T. 022 327 90 80/079 343 16 54.

https://www.ge.ch/document/programme-journee-cantonale-genevoise-fete-vignerons-2019
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Oui au mariage civil pour tous

Le Conseil d'Etat a répondu à une consultation ouverte par la Commission des affaires juridiques du Conseil
national sur un avant-projet de mise en œuvre de l'initiative parlementaire du groupe vert'libéral en faveur du
mariage civil pour tous. Cet avant-projet prévoit une modification de la loi en vigueur afin de garantir l'accès
au mariage aux personnes de même sexe. Pour ce faire, les dispositions légales concernant les unions
civiles doivent aussi pouvoir être appliquées à l'avenir aux mariages de personnes de même sexe. Par
conséquent,  il  ne sera plus possible  de conclure de nouveaux partenariats  enregistrés.  Toutefois,  les
couples  enregistrés  avant  l'entrée  en  vigueur  de  la  révision  envisagée pourront  continuer  à  vivre  en
partenariat enregistré. La révision doit permettre à ces couples de convertir leur partenariat en mariage, sans
obstacle administratif inutile.
Dans sa prise de position, le gouvernement genevois soutient l'initiative du groupe vert'libéral et l'avant-
projet  permettant  sa mise en oeuvre.  Il  souhaite que,  pour les partenaires domiciliés à l'étranger,  les
représentations  de  la  Suisse  à  l'étranger  aient  aussi  la  compétence  de  recevoir  les  déclarations  de
conversion du partenariat enregistré en mariage civil, à l'instar des déclarations en vue de la célébration d'un
mariage, et de les transmettre à l'office de l'état civil du lieu d'origine pour traitement dans le registre de l'état
civil.

 
Pour  toute  information  complémentaire  :  M.  Bernard  Gut,  directeur  général  de  l'office  cantonal  de  la
population et des migrations, DSES, T. 022 546 49 18.
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Genève

Accord entre le canton et les communes de Bernex et Confignon pour la mise en
œuvre de la première étape du grand projet Bernex

Le canton et les communes de Bernex et Confignon se sont accordés sur une feuille de route conjointe
permettant d'accompagner le développement des deux communes. Les partenaires s'entendent sur une
coordination entre urbanisation et infrastructures de transport. A ainsi été acté le principe que l'arrivée des
premiers habitants des nouveaux quartiers est conditionnée par la réalisation des infrastructures et services
de mobilité.
En 2016, le canton et les communes se sont entendus sur la première étape d’urbanisation du grand projet
Bernex, représentant un potentiel de 1800 logements (1600 logements pour Bernex et 200 pour Confignon)
et 1750 emplois environ (1600 emplois pour Bernex et 150 pour Confignon) (voir communiqués). Cette
première  étape  concerne  les  quartiers  de  Saint-Mathieu,  Grouet,  Vailly  Sud  et  Vuillonnex.  Elle  inclut
également la création de la zone de développement industriel  et  artisanal des Rouettes et le pôle de
formation accompagné d'équipements communaux, situé à la Goutte de Saint-Mathieu.
Cette urbanisation s'accompagne de la réalisation de deux infrastructures cantonales majeures. La feuille de
route prévoit que leur mise en service doit intervenir au plus tard à l’arrivée des nouveaux habitants dans les
quartiers de Grouet et Vailly-Sud: le tramway 14 prolongé jusqu'à Vailly – dont la construction est en cours –
et le boulevard des Abarois. Cette nouvelle route a vocation à desservir les nouveaux quartiers Nord et à
canaliser le trafic de transit traversant Bernex pour aller vers l'autoroute. Dans le cadre des travaux de
prolongement du tram, la route de Chancy est quant à elle requalifiée en boulevard urbain afin de garantir la
"couture" entre le village existant de Bernex et les futurs développements au nord.
Le canton et les communes se sont ainsi engagés à poursuivre leur collaboration dans un esprit constructif
et soucieux de l’intérêt général afin de garantir une coordination optimale entre les infrastructures de mobilité
et les procédures portant sur les projets d’urbanisation.

 
Pour toute information complémentaire :

Département du territoire: M. Antonio Hodgers, président du Conseil d'Etat, en contactant M. Jérôme
Savary, secrétaire général adjoint, DT, T. 022 327 94 18 ou 076 341 59 51;
Département  des  infrastructures:  M.  Roland  Godel,  secrétaire  général  adjoint  chargé  de
communication externe, T. 022 327 96 11;
Commune de Bernex: M. François Stocco, secrétaire général, T. 022 850 92 48;
Commune de Confignon: M. Mario Rodriguez, secrétaire général adjoint, T. 022 850 93 55. 

Pour un éclairage nocturne économe

Le Conseil d'Etat a adopté et transmis au Grand Conseil son rapport sur la motion M2422 "Pour un éclairage
nocturne  économe",  déposée  en  2017,  puis  examinée  par  la  commission  de  l'environnement  et  de

https://www.ge.ch/document/communiques-presse-dale-2016
https://www.ge.ch/dossier/nouveaux-quartiers/bernex-saint-mathieu
https://www.ge.ch/dossier/nouveaux-quartiers/bernex-grouet
https://www.ge.ch/dossier/nouveaux-quartiers/bernex-vailly-sud
https://www.ge.ch/dossier/nouveaux-quartiers/confignon-vuillonnex
https://www.ge.ch/dossier/nouveaux-quartiers/bernex
http://ge.ch/grandconseil/data/texte/M02422.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/texte/M02422.pdf
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l'agriculture.
Le gouvernement genevois partage les préoccupations des motionnaires: la pollution lumineuse touche
effectivement  de  nombreuses  politiques  publiques  telles  que  la  santé,  l'énergie,  l'alimentation  ou  la
préservation de la biodiversité, et l'opportunité d'adapter l'éclairage public n'est plus remise en question. Des
études documentent cet enjeu et diverses mesures sont déjà en œuvre: la Ville de Genève a par exemple
mis en place un "Plan lumière" précisant les objectifs d'éclairage, les Services industriels de Genève (SIG) 
proposent une approche LED ciblant le bandeau routier et plusieurs communes s'activent afin de réduire
l'éclairage nocturne sur leur territoire, en concertation avec la population.
La cartographie des effets de l'éclairage artificiel, souhaitée par les motionnaires, est également un sujet en
cours de développement et plusieurs voies technologiques sont évaluées - photo aérienne à l'échelle du
Grand Genève, imagerie satellitaire ou encore carte interactive sur SITG.
Afin de consolider et  de mutualiser les diverses études et  expériences,  le Conseil  d'Etat  préconise la
constitution d'un organe facilitateur de coordination (COPIL PolLux), composé de représentants de l'Etat,
des communes et des SIG notamment.
Par ailleurs,  par  l'intermédiaire du Plan d'action de la Stratégie biodiversité 2030 (PB SBG) en cours
d'élaboration – dans le cadre de son volet "trame noire" développé avec l'infrastructure écologique – et en
collaboration avec le futur COPIL PolLux, une synthèse et une évaluation de toutes ces actions est prévue.
Ce rapport s'appuiera sur une carte interactive du SITG qui permettra au public de localiser et de suivre les
actions. En outre, un guide des bonnes pratiques pour la mise en place des mesures les plus appropriées
sera mis à disposition des personnes concernées.
Enfin, l'Etat prendra part à une action de sensibilisation originale ciblant le grand public, intitulée "La nuit est
belle". Cette manifestation se déroulera durant la nuit du jeudi 26 au vendredi 27 septembre sur le territoire
du Grand Genève.

 
Pour  toute information complémentaire  :  M.  Bertrand von Arx,  directeur  du service de la  biodiversité,
DT, T. 022 388 55 61. 

Formation  continue  des  agriculteurs:  soutien  renouvelé  aux  associations
professionnelles maraîchères, arboricoles et horticoles

Afin de soutenir leurs activités de conseil technique et de formation continue auprès des producteurs, le
Conseil d'Etat a octroyé une aide financière à trois organisations professionnelles agricoles: l'Association
des  maraîchers  du  Genevois  (AMDG),  le  Groupement  technique  horticole  (GTH)  et  l'Union  fruitière
lémanique  (UFL).  Pour  la  période  2019-2022,  un  montant  total  de  741'000  francs  est  accordé  pour
l'ensemble de leurs prestations de vulgarisation agricole et de formation continue dans ces trois secteurs de
production.
En agriculture, les efforts permanents de vulgarisation et de formation sont justifiés par l'évolution rapide et
régulière des enjeux,  des techniques et  de la législation.  Il  s'agit  par  exemple d'intégrer  de nouvelles
exigences, comme celles concernant la qualité des aliments, une meilleure prise en compte des impacts sur
l'environnement  ou  encore  la  promotion  de  la  biodiversité  dans  le  milieu  agricole.  Parallèlement,  la
recherche agronomique progresse régulièrement avec, notamment, le développement de techniques de
production ou la mise sur le marché de nouvelles variétés. Enfin, le contexte législatif  est lui aussi en
perpétuelle évolution, sur des thèmes aussi divers que la surveillance des organismes de quarantaine, les
prestations écologiques requises ou encore l'utilisation des produits phytosanitaires.
Depuis quelques années, les conseils techniques et les suivis sanitaires dans le secteur des productions
fruitière et maraîchère s'inscrivent dans une coopération bienvenue avec le canton de Vaud.

 
Pour toute information complémentaire :  M.  Dominique Fleury,  adjoint  scientifique,  office cantonal   de
l'agriculture et de la nature, DT, T. 022 388 71 71.

https://ge.ch/sitg/
https://www.ge.ch/document/strategie-biodiversite-geneve-2030
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Election des magistrates et magistrats du pouvoir judiciaire

Le Conseil d'Etat a fixé la date de cette élection au dimanche 26 avril 2020, et la date du second tour au
dimanche 17 mai 2020.
Conformément à la constitution du 14 octobre 2012, sont élus au premier tour, les candidates et candidats
qui ont obtenu la majorité absolue des bulletins valables. Si un second tour de scrutin est nécessaire, il a lieu
à la majorité relative. L'élection est tacite si le nombre de candidatures est égal au nombre de sièges à
pourvoir.
Le délai pour le dépôt des listes de candidatures au service des votations et élections est fixé :

pour le premier tour, au lundi 3 février 2020, avant midi;
pour le second tour, au mardi 28 avril 2020, avant midi.

Le dépôt des candidatures doit s'accompagner d'un préavis valable du Conseil supérieur de la magistrature
(CSM). Ce préavis doit avoir été délivré par le CSM au plus tôt le 28 avril 2019 et doit être demandé au plus
tard le 1er novembre 2019.
Les formules pour déposer des candidatures pour cette élection seront à disposition au service des votations
et élections à partir du 27 juin 2019.
L'élection des magistrates et magistrats du pouvoir judiciaire a lieu tous les six ans.

 
Pour toute information complémentaire : Mme Michèle Righetti, chancelière d'Etat, PRE, T. 022 327 95 09.

https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_a2_00.html
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Entrée en vigueur de lois

Le Conseil d’Etat a arrêté l’entrée en vigueur des lois suivantes :
 

Loi Auteur du PL initial Entrée en vigueur

Loi du 21.09.2018, modifiant la loi sur les
heures d'ouverture des magasins (LHOM) (I 1
05) (Sauvons les emplois du commerce
genevois) (L12372)

Grand Conseil 
Samedi 15 juin 2019 (lendemain
de la parution de l'arrêté dans la
Feuille d'avis officielle)

Loi du 19.05.2019 modifiant la loi sur
l'imposition des personnes morales (LIPM) (D
3 15) (RFFA) (L12006)

Conseil d'Etat 1er janvier 2020

Loi du 31.01.2019 modifiant la loi sur la gestion
administrative et financière de l'Etat (LGAF) (D
1 05) (RFFA) (L12007)

Conseil d'Etat
Samedi 15 juin 2019 (lendemain
de la parution de l'arrêté dans la
Feuille d'avis officielle)

Loi du 31.01.2019 modifiant la loi sur les
structures d'accueil de la petite enfance et sur
l'accueil familial de jour (LSAPE) (J 6 29)
(RFFA) (L12009)

Conseil d'Etat 1er janvier 2020

Loi du 31.01.2019 sur la répartition entre le
canton et les communes de la compensation
verticale relative à la troisième réforme de
l'imposition des entreprises (L12013)

Conseil d'Etat 1er janvier 2020

Loi constitutionnelle du 19.05.2019 émanent
de l'initiative populaire « Pour une politique
culturelle cohérente à Genève » (A 2 00 - IN
167)

Comité d'initiative
Samedi 15 juin 2019 (lendemain
de la parution de l'arrêté dans la
Feuille d'avis officielle)
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Agenda des invitations à la presse

Sous réserve de modifications

Date Sujet Lieu Dpt Contact

19 juin
18h15

Présentation officielle des résultats de
la Sélection des vins de Genève

Muséum d'histoire naturelle
1, route de Malagnou DT Alessandra Roversi

T. 022 388 72 04


